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 Réunion du conseil municipal du 20 février 2023  

Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 
Procès Verbal des Délibéra ons du Conseil Municipal 

--------------------------------- 
 

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 20 février 2023 à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Marie-
Thérèse CAKAIN, Maire :  
 
Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Chevallier Jean-Michel,  
Mr Communier Patrick, Mr Nicolas Sébas en, Mme Tro n Karyne, 
 Mme Chesneau Audrey, Mme Grimaud Le Reste Mar ne, Mr Goisbeau Claude 
Pouvoirs :  
Mr Nouvel Stéphane a donné pouvoir à Mr Chevallier Jean-Michel 
Mme Clauzon Amandine a donné pouvoir à Mr Communier Patrick 
Absente excusée : 
Mme Cousin Delphine  
Secrétaire de séance : Monsieur Patrick COMMUNIER 
 

 
Nombre de membres : 
 

        
Date de convoca on : le 14/02/2023 
Date d’affichage :       le 14/02/2023 
Date de publica on :  le 14/02/2023 
 
 

 
 

 
 
 
OBJET : DEMANDE DE MR ET MME AUTRET YANNICK CONCERNANT L’AMENAGEMENT DE L’ACCES A LEUR 
PROPRIETE SITUEE SITUE AU 7 RUE LA CROIX BOISSEE 
N° de la délibéra on : 01/20/02/2023 
 
Monsieur et Mme Autret souhaitent réaliser l’aménagement de la cour de leur maison située au 7 rue 
La Croix Boissée. Entre la route de la Croix Boissée et la limite du portail resterait une bande de 
quelques mètres carrés de terrain non aménagée. Après discussion sur place entre Mr Autret et des 
élus (Mme Cakain, Mr Morin, Mr Chevallier) il a été convenu que pour parfaire l’aménagement privé 
de Mr et Mme Autret, il leur serait donné l’accord de la mairie pour qu’ils puissent bitumer jusqu’à la 
limite du bitume de la route de la Croix-Boissée.  
 

Afférents au Conseil Municipal 15 

En exercice 
 

13 
 

Qui ont pris part à la délibéra on 
Présents : 10 
Pouvoirs : 02 
 

12 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal AUTORISE, à l’unanimité des membres, la réalisa on des 
travaux men onnées ci-dessus, à la charge de Mr et Mme Autret Yannick. (sans par cipa on 
financière de la commune) 
 
OBJET : DEVIS POUR L’ACQUISITION D’UN BROYEUR (RENNES MOTOCULTURE)N° de la délibéra on : 
02/20/02/2023 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’un devis pour l’acquisi on d’un broyeur a été reçu 
en mairie. Montant du devis de Rennes Motoculture : 1 329.16 € HT (1 595 € TTC). 

Ce devis bénéficie d’une promo on puisqu’avec le broyeur il est livré gratuitement le cardan 
nécessaire pour l’installa on du broyeur sur le tracteur communal.  

Après en avoir délibéré, et compte-tenu des besoins de la commune, le conseil municipal ACCEPTE, à 
l’unanimité des membres présents l’acquisi on du broyeur men onné ci-dessus. Le paiement sera 
effectué en inves ssement au chapitre 21. 

OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DU SDE35 
N° de la délibéra on : 03/20/02/2023 
 
Madame le Maire rappelle que la commune de Cardroc est adhérente au SDE 35 (Syndicat 
Départemental d’Energie). Par délibéra on du 7 décembre 2022, le comité syndical a validé une 
modifica on des statuts du SDE 35 afin de créer en 2023 un nouveau service d’aide à la rénova on 
énergé que des bâ ments publics. L’ar cle 3.2 des statuts du SDE35 est modifié en ce sens.  
 
 La commune dispose d’un délai de 3 mois pour donner son avis sur ce projet de modifica on.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, EMET un avis 
favorable sur le projet de modifica on des statuts du Syndicat Départemental d’Energie 35. 
 

Informa ons diverses :  
 
 Etat des indemnités des élus en 2022 : 

Marie-Thérèse CAKAIN : 12 734.22 € 

Philippe MORIN : 3 388.98 € 

Jean-Michel CHEVALLIER : 3 388.98 € 

Jean-Gabriel BERTHELEME : 3 388.98 € 

 

 

 

 

 



Page 3 sur 3 
 

 Réunion du conseil municipal du 20 février 2023  

 
 Discussion concernant la vérifica on des ex ncteurs, blocs de sécurité, visites des 

installa ons électriques de la salle. Recherche de solu ons moins onéreuses.  
 

 Demande de cer ficat d’urbanisme opéra onnel par Mme Arle e Paugam. 
 
 

  Consulta on du CDG35 en vue de la passa on d’une conven on de par cipa on 
prévoyance : (décision d’adhésion au 1/1/2024 ou au 1/1/2025 lors de la prochaine 
réunion du conseil municipal.  
 
 
 
Signature du Maire,      Signature du secrétaire de séance, 
 
Mme CAKAIN Marie-Thérèse    Mr COMMUNIER Patrick 

 


